
 
 
 

STATUTS ET RÈGLEMENTS 
  

REUNION  DU  06  MAI 2019 
 
Présents : Mme BAISNEE  
                  MM ANDRIEU – BAILLIEZ  
 
Assistent : MM FAUGERON - LETELLIER (comité) 
 
Excusés : MM GAUDRY - BROGNARA 
 

INFORMATIONS 
 

La commission informe que toutes les décisions en première instance sont susceptibles d’appel devant le 
comité d’Appel Chargé des Affaires Courantes  dans les conditions de forme, de délai et de droit, prévues à 

l’article 31 du Règlement Sportif du District du Val d’Oise de Football. 
 
                                                            EVOCATION 
 
 
                                                  DEMANDE D’EVOCATION DU THILLAY ESM 
 
Match n°20879847 du 21/04/2019 SENIORS D4 POULE D MONTMORENCY FC 2 / LE THILLAY ESM 2 
 
 
La commission demande au secrétariat d’interroger le club de MONTMORENCY FC sur la présence des joueurs cités 
ci-dessous ces joueurs ont participés à la dernière rencontre de l’équipe supérieure alors que celle-ci ne joue pas ce 
jour ou le lendemain. 
Match de référence : 
Du 14/04/2019 D3 POULE A VIARMES ASNIERES OL 1 / MONTMORENCY FC 1 
 
PEPO MAKENGO Chrisco      licence n° 2368042213 
BOLKARAKA Adel                  licence n  2368029663 
RABORIO Govanni                 licence n° 2547420021 
SANTOS SEMEDO Fabio       licence n° 2547661372 
MAVOVA NZIMBU Jonathan   licence n° 2545962303 
DIARRA Issakha                      licence n° 2318057688  
 
 
Réponse pour le lundi 13 Mai 2019 avant midi. 
 
 

DEMANDE D’EVOCATION DE L’ENTENTE SANNOIS SAINT GRATIEN 
 
 
Match N° 21403191  SENIORS 1 COUPE COUTELIER ENTENTE SANNOIS SAINT GRATIEN 2 // ST 
LEU FC.1 
 
La commission demande au secrétariat d’interroger le club de SAINT LEU FC sur la présence des joueurs cités ci-
dessous ces joueurs sont inscrits sur la feuille du match cité ci-dessus  sont mutations hors période le règlement 
n’autorise que l’inscription de deux joueurs sur la feuille de match. 
 
NEMIR      Abdenour       licence n°2330052005  enregistrée  le 17/11/2018 (hors période) 
TRAORE  Samba            licence n°2318053027  enregistrée  le 31/01/2019 (hors période)  
SADI        Salim               licence n°2310682257  enregistrée  le 07/11/2018 (hors période) 
 
Réponse pour le lundi 13 Mai 2019 avant midi 
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                                               DEMANDE D’EVOCATION DE FONTENAY FC 
 
Match n°20536193 du 23/03/2019  U.15  D3  POULE   FONTENAY FC 1 / MONTSOULT BAILLET US 1 

 
Reprise du dossier 
 
FRAIS DE DOSSIER : 43,50 €   (évocation) FONTENAY FC 
 

• M. KOUASSI YANN  arbitre officiel de la rencontre 
 

• M.FERNANDES JOSE ANTONIO   licence n°2368013755 arbitre assistant  de FONTENAY FC 
• M.LOUIS-JOSEPH FRANCK           licence n°2544559154 arbitre assistant  de MONTSOULT      
•                                                          BAILLET US 

 
• M .NIVERT THOMAS         licence n° 2547498443  EDUCATEUR DE FONTENAY FC 
• M. ADED FAOUZI              licence n° 2310682463   EDUCATEUR DE MONTSOULT BAILLET US              
•                                                                     

 
               M. GILAUTON   DENIS                   licence n° 2339996830 Dirigeant de FONTENAY FC 

• M. DOS SANTOS FREDERIC        licence n° 2548430559 Dirigeant de MONTSOULT BAILLET                                                     
 
 

• M. FOUEYTILLE ROMEO              licence n° 2546106529  joueur de MONTSOULT BAILLET US 
 
      Après avoir regretté les absences excusés de : 
      M. LOUIS-JOSEPH Franck licence n°2544559154 arbitre assistant de MONTSOULT BAILET US 
      M. FOUEYTILLE Roméo licence n° 2546106529 joueur de MONTSOULT BAILLY US 
       
      Après audition des personnes présentes, considérant que Monsieur l’arbitre officiel de la rencontre               
KOUASSI Yann reconnait que ce n’est pas le joueur FOUEYTILLE Roméo n°11 qui a participé au match cité ci-
dessus.  
 
De plus, les joueurs du club de FONTENAY FC ont reconnu le joueur qui a participé avec le n°11 sous le nom de 
CORBIER Mansour licence n°2548237925 qui fréquente le même lycée.  
 
La commission dit match perdu pour fraude sur identité  
 
FONTENAY FC  1                          0 BUT             3 POINTS 
MONTSOULT BAILLET US 1        0 BUT            - 1 POINT            
 
CREDIT:  FONTENAY FC                        43.50 € 
DEBIT   :   MONTSOULT BAILLET US    53.50 € 
 
AMENDE POUR FRAUDE: 300 € au club de MONTSOULT BAILLET US 
 
 
Dossier transmis à la commission de discipline. 
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                                                     RECLAMATIONS 
 
 

RECLAMATION  DE MONTMAGNY FOOT SALLE 
 

Match N° 20628109 DU 20/04/2019 FUTSAL D 1 ATTAINVILLE FUTSAL 2 / MONTMAGNY FOOT 
SALLE 
 
Réclamation irrecevable non formulée dans les délais, la réclamation doit être faite dans les 48h après match. 
   
La commission dit résultat acquis sur le terrain. 
 
 

DOSSIER TRANSMIS PAR LE SECRETARIAT 
 
 
Match n°21313767 du 05/04/2019 CRITERIUM SENIORS F A8 ARGENTEUIL FC 2 / ECLAIR DE 
PUISEUX 1 
 
Considérant que l’équipe de l’ECLAIR DE PUISEUX 1 était incomplète en cours de partie. 
 
La commission dit match perdu par pénalité au club de l’ECLAIR DE PUISEUX  
 
 
 
 
 
 DOSSIER TRANSMIS PAR LA COMMISSION DE DISCIPLINE 
 
 
Match N° 21390529  DU 10/04/2019 COUPE DU VAL D’OISE CREDIT MUTUEL U.16 F 
FRANCONVILLE F.C 1 //CERGY PONTOISE FC.1 
 
Considérant que M GOUDJIL Farid du club de CERGY PONTOISE a été inscrit sur la feuille de match en tant 
qu’arbitre assistant, non licencié à ce jour. 
 
La commission inflige au club de CERGY PONTOISE une amende de cent (120€) pour Inscription sur la feuille 
de match d’un non licencié. 
 
 

COURRIERS DES CLUBS 
 
 
Courriel du club des ASSYRO CHALDEENS DE France CS du 2 mai 2019 
En ce qui concerne le tournoi que vous organisez le 30 juin 2019 avec des équipes étrangères la commission vous 
demande de vous adresser à L.P.I.F.F. 
 
Courriel du club d’ERMONT AMS du 30 avril 2019 
La commission vous demande de vous rapprocher auprès de La L.P.I.F.F. pour des tournois à étranger 
 
 
 
 

TOURNOIS 
 

LE THILLAY ESM    
Nous vous demandons de nous faire parvenir le règlement de vos 4 tournois (non homologué) 
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BRUYERES BERNES USM 
Homologué 
U6/U7           DU 11  MAI 2019 
U8/U9           DU 12  MAI 2019 
U10/U11      DU  19  MAI 2019 
U12/U13      DU 20  MAI 2019 
U14/U15       DU 15 JUIN 2019 
U16 /U17      DU 16 JUIN 2019 
U16.F           DU 30 MAI 2019 
VETERANS DU 29 JUIN 2019 
SENIORS    DU 30 JUIN 2019 
 
10,00 X 9 = 90€ 
 
OL VIARMES ASNIERES 
Homologué  
U8/U9  DU 9 JUIN 2019 
U10/U11 DU 22 JUIN 
U12/U13 DU 23 JUIN 
 
10,00 € X3 = 30 € 
 
 

TRANSMIS PAR LA CDIF 
AVERTISSEMENT  FMI 1ère NON UTILISATION DE LA TABLETTE 

 (art 44.4) 
 

CHAMPIONNAT 
FUTSAL 

Journée du 16 avril 2019 
D2A 

 
ARGENTEUIL FC EAUBONNE CSM2 Les deux clubs responsables 

 
ARGENTEUIL FC:              1 AVERTISSEMENT 
 

 
TRANSMIS PAR LA CDIF 

AMENDES  FMI 2ème NON UTILISATION DE LA TABLETTE  
 (art 44.4) 

 
CHAMPIONNAT 

FUTSAL 
Journée du 16 avril 2019 

                                                                                        D2A 
 

ARGENTEUIL FC EAUBONNE CSM2 Les deux clubs responsables 
 
EAUBONNE CSM2:     AMENDE 100 EUROS 
 
 
 
                                      
 
    Le président                                                                                         La secrétaire 
Michel BAILLIEZ                                                                                  Jocelyne BAISNEE 
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